
Violence et grossesse:  
savoir dépister,  

savoir agir   

La prévention de la violence dans le couple et la 
famille est intégrée à la mission de prévention  
et de promotion de la santé du service Conseil en 
périnatalité de la Fondation PROFA. Cet article  
propose des recommandations basées sur la  
pratique et inspirées du protocole d’intervention 
Dotip qui peut inciter les professionnel·le·s, et 
notamment les sages-femmes, à l’intégrer dans  
leurs entretiens.  
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1  La période périnatale prise en compte ici est  
celle qui va de la grossesse aux 2 ans de l’enfant 
(Levesque & Dominic, 2019).

2  En France, un rapport indique que 3 à 8 % des 
femmes enceintes subissent des violences  
(Henrion, 2001).

3  A ce sujet, mentionnons ici le Dosavi – adapté à  
la pratique des champs du social (Lorenz & 
Fluehmann, 2016).

Violence et grossesse: savoir dépister, savoir agir

La violence intra-familiale est aujour-
d’hui reconnue comme une préoccu-
pation de santé publique majeure, 
tant elle peut avoir des répercus-

sions sur la santé de chaque membre de  
la famille. En 2018, la Suisse a recensé 
18 522 infractions qui sont attribuées à de 
la violence domestique et dans 47.8 % des 
cas, il y avait une relation de couple entre  
la victime et la personne suspectée (Bu -
reau fédéral de l’égalité entre femmes et 
hommes [BFEg], 2019). Toujours en Suisse, 
une femme sur cinq subit des violences 
physiques ou sexuelles au cours de sa vie 
dans sa relation de couple, et 40 % des vio-
lences psychologiques (Hofner & Viens Py-
thon, 2014). Enfin, 1 femme meurt toutes 
les 2 semaines de la violence.

Une escalade dans la gravité de la violence 
entre parents a pour effet d’augmenter le 
risque de maltraitance sur les enfants. On 
considère, selon l’état des connaissances 
actuelles (BFEg, 2015), que 30 à 60 % des  
enfants qui grandissent dans un contexte 
de violence sont eux-mêmes victimes de 
violence. Et en Suisse, 27 000 enfants se-
raient exposés à de la violence domestique 
avec une sur-représentation des enfants 
âgés de 0 à 6 ans.

Périnatalité  
et violence 

La période périnatale1 est une période par-
ticulièrement fragile pour la relation de 
couple. Le premier acte de violence phy-
sique peut survenir lors de la première gros-
sesse et augmenter le risque pour le fœtus, 
le bébé et les autres enfants dans la famille. 
Une enquête canadienne récente, portant 
sur un vaste échantillon, estime que 
«7 % des femmes victimes de violence phy-
sique ou sexuelle de la part d’un conjoint  

ou d’un ex-conjoint avaient vécu au moins 
un incident pendant qu’elles étaient en-
ceinte» (Levesque & Dominic, 2019). En 
Suisse, une étude à la Maternité du Centre 
hospitalier universitaire vaudois datant de 
2008 avance le pourcentage de 7 % des 
femmes enceintes2. A l’international, une 
méta-analyse regroupant des études pro-
venant de 23 pays estime à 20 % la préva-
lence de femmes victimes de violence conju-
gale en période périnatale, toutes formes 
confondues (James et al., 2013). 

Le cycle de  
la violence

La violence dans le couple est un phéno-
mène complexe. Celle-ci s’installe pro-
gressivement, parfois sans que la victime 
s’en rende compte et les acteurs (victime, 
auteur·e et enfant) passent par différentes 
phases (cf. schéma ci-dessus). C’est un 
«cercle vicieux destructeur facilement re-
pérable une fois connu» (Bureau de l’égalité 
entre les femmes et les hommes [BEFH], 
Canton de Vaud, 2017), répété dans le 
temps et qui va en général s’intensifier. La 
violence peut prendre différentes formes: 
physique, sexuelle, verbale, psychologique 
ou économique (BEFH, 2017). La violence 

physique s’accompagne dans neuf cas sur 
dix de violence psychologique.

Professionnel·le·s:  
un inconfort à dépasser 

Pourtant, malgré les évidences scienti-
fiques sur les conséquences sur la santé de 
la victime, de la femme enceinte comme du 
fœtus ou du bébé (Henrion, 2001; Lachap-
pelle & Forest, 2000), la violence suscite  
inconfort et malaise chez les profession-
nel·le·s de la santé comme du social3. Inter-
rogées dans le cadre d’un mémoire de 
bachelor (Eicher & Rozès, 2014), les sages-
femmes disent ne pas en parler par crainte 
de ne pas savoir quoi faire, de ne pas avoir  
la bonne attitude, par méconnaissance du 
sujet, par manque de temps ou encore 
parce qu’elles pensent que ce n’est pas leur 
rôle. Or, les sages-femmes, au domicile ou 

Et ce cycle recommence, avec des 
phases de plus en plus rapprochées 
et des agressions de plus en plus 
graves. Si rien n’est entrepris, il peut 
aboutir à des blessures irréversibles, 
voire à l’homicide de la victime. 

Les enfants sont au cœur du cycle  
de la violence, ne comprenant pas 
mais subissant fortement son impact.  
Elles ou ils ne sont jamais épargné·e·s, 
même si l’auteur·e de violence ne  
les vise pas directement.

SChÉMA DU CyCLE DE LA VIOLENCE DANS LE COUPLE

13

Phase 1 - Tension
A : Malaise et contrôle

V : Peur

A = auteur·e
V = victime

Phase 3 - Déresponsabilisation
A : Justifications et excuses

V : Responsabilisation
et culpabilisation

Phase 4 - Lune de miel
A : Rémission et réparation

V : Espoir et pardon

Phase 2 - Agression
A : Passage à l'acte

V : Peur - colère - tristesse
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Schéma du cycle de la violence dans le couple 
Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
canton de Vaud (2017)

En Suisse, une femme  
sur cinq subit des violences 

physiques ou sexuelles  
au cours de sa vie dans  
sa relation de couple,  
et 40 % des violences  

psychologiques.
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en milieu hospitalier, sont des profession-
nel·le·s de proximité essentiel·le·s pour les 
familles pendant cette période particuliè-
rement sensible de la périnatalité. Elles ont 
donc un rôle incontestable à jouer en 
termes de prévention, de dépistage et d’ac-
compagnement. Pour s’en convaincre, les 
femmes victimes de violence citent volon-
tiers les professionnel·le·s de santé comme 
les mieux placé·e·s pour en parler car elles 
ont confiance en eux·elles4. Ne pas en par-
ler, c’est aussi cautionner cette violence. 
Comment dès lors aborder un thème aussi 
intime et inconfortable alors que l’on a en 
face de soi une femme qui attend un «heu-
reux événement»? Que peut-on faire? Sur 
qui est-il possible de s’appuyer? Comment 
protéger la victime? Que faire avec l’au-
teur.e de la violence? 

Exemple de  
la pratique 

Le service Conseil en périnatalité de la Fon-
dation PROFA5, a mis en place un cycle de 
formation, adapté l’outil de détection Do-
tip6 à la période périnatale et proposé un 
appui aux équipes permettant d’interroger 
la relation de couple durant la grossesse et 
après la naissance. Au travers d’une situa-
tion emblématique est présenté ci-après 
cet outil, ses différentes étapes et la colla-
boration interdisciplinaire nécessaire qu’il 
requière.
Michela R.7, 35 ans, est orientée à 34 se-
maines de grossesse par sa gynécologue 

pour l’entretien périnatal PROFA en vue de 
son accouchement à la maternité régionale. 
Elle est enceinte de son premier enfant et  
se présente seule à la consultation. Elle est 
mariée a Julien R. qui a déjà deux enfants 
d’une première union. Michela est active au 
foyer. Les familles respectives ne vivent pas 
en Suisse. Elle a quelques notions de fran-
çais mais parle surtout l’anglais. L’entretien 
se déroule en anglais. En couple depuis 
2 ans, cette grossesse n’était pas prévue.  
En effet, Julien souffre d’hypofertilité et  
Michela ne pensait pas être enceinte aussi 
facilement, faisant face également à des 
problèmes gynécologiques. 
La sage-femme conseillère (SFC) ouvre l’en-
tretien par un accueil et une attitude bien-
veillante et disponible. Elle pose le cadre de 
l’entretien (confidentialité mais travail en 
interdisciplinarité et transmission d’infor-
mations importantes pour la santé du futur 
enfant). Elle présente brièvement la mission 
de prévention du service et informe Michela 
que l’on va aussi parler du contexte familial 
dans lequel est accueilli le bébé et donc 
aussi de la relation de couple. Michela se ré-
jouit beaucoup de devenir mère et son mari 
a bien réagi à l’annonce de la grossesse.

Protocole Dotip:  
«D: détecter une violence possible» 

«Je pense à la relation de couple pour 
chaque patiente». Durant l’entretien, la SFC 
aborde donc la question de la relation dans 
le couple: «Comment ça va à la maison?», 

«La grossesse a-t-elle changé quelque 
chose à votre relation de couple?»8. Michela 
se crispe et hésite à parler. La SFC l’encou-
rage, complétant par «la grossesse peut 
être une période de tensions durant la-
quelle le couple doit s’adapter avec plus  
ou moins de facilité, et parfois les premiers 
épisodes de violence conjugale peuvent  
apparaître. Ici, vous pouvez en parler en 
toute confiance». Michela rassurée, raconte 
son histoire. 
Le couple vit des conflits car Julien est infi-
dèle. Elle décrit alors un contexte de vio-
lence psychologique vécu depuis plusieurs 
années: son mari a des propos dénigrants,  
il est possessif et tend à l’isoler. Le premier 
épisode de violence physique a commencé 
avant leur mariage. Au tout début de la 
grossesse, un nouvel acte de violence phy-
sique a eu lieu au domicile. Michela a eu très 
peur, car Julien a serré ses mains autour de 
son cou. C’est la première fois que Michela 
en parle à un·e professionnel·le. Elle remer-
cie la SFC car le fait d’avoir pu se confier la 
soulage et elle se sent moins seule mais se 
demande: «Qu’ai-je fait de faux pour encou-
rager cela?» 

 «O= offrir un message  
clair de soutien» 

«Je suis à l’écoute, sans jugement et j’in-
forme que la violence est toujours inaccep-
table». La SFC la rassure: «Vous n’êtes pas 
responsable du comportement violent de 
votre mari. Ce que vous vivez, et me racon-
tez, ce n’est pas normal et inacceptable.» 
Elle poursuit en précisant que c’est une in-
fraction punissable par la loi et que per-
sonne ne mérite d’être maltraité, quelle que 
soit la situation. Elle ajoute qu’elle est ca-
pable d’entendre cette violence et ses dé-

4  99 % des patientes interrogées en maternité, 
considéraient que le dépistage systématique est 
acceptable s’il est effectué dans un lieu sûr et 
confidentiel par un professionnel sensibilisé et 
empathique (Bacchus et al., 2002).

5 www.profa.ch/perinatalite 
6  Pour une présentation du protocole DOTIP 

(Détecter, Offrir un message clair, Traiter la 
situation, Informer la victime de ses droits et 
ressources du réseau, Protéger et prévenir  
la récidive), voir BEFH, 2017, et Conseil en 
périnatalité PROFA, 2017.

7  Les prénoms et initiales du nom de famille ont  
été modifiés pour préserver la confidentialité.

8  Pour des exemples de formulation se référer  
au Dotip (BEFH, 2017, p. 25; Conseil en  
périnatalité PROFA, 2017, p. 14-15).iS
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tails, sans jugements. Michela peut donc 
avoir confiance et elle l’accompagnera dans 
ses démarches, si elle est d’accord. 

 «T= traiter et  
assurer le suivi»

La SFC, s’assure de la sécurité de Michela: 
«Vous sentez-vous en sécurité chez vous? 
Avez-vous peur de rentrer? Pouvez-vous al-
ler chez une amie, de la famille?» Elle la sen-
sibilise sur sa santé et celle du fœtus, en  
relevant des signes somatiques ou de mor-
bidité. Puis, elle fait le lien avec sa collègue 
assistante sociale en périnatalité (ASP) et  
la présente à la patiente. Il s’agit d’accom-
pagner Michela pour sortir de l’isolement,  
la soutenir dans la compréhension de ses 
droits et assurer sa protection.
Le dernier épisode de violence n’a pas pu 
faire l’objet d’un constat médical mais Mi-
chela pourrait être reçue par l’Unité de mé-
decine des violence9. L’ASP la met aussi en 
contact avec le centre LAVI10. Enfin, un suivi 
est organisé avec une sage-femme indépen-
dante de la région.

«I= Informer de ses droits et  
des ressources du réseau»

«Informer la victime de ses droits, de ses de-
voirs, des mesures de sécurité et de pro-
tection nécessaires et des ressources du ré-
seau». Les intervenantes PROFA informent 
Michela que la violence est un délit pénal et 
que chacun est responsable de ses compor-
tements et de sa propre protection11. Elles  
la sensibilisent aussi aux conséquences  
des violences sur le développement du fœ-
tus. Un temps est pris pour poser la protec-
tion de l’enfant, le devoir du parent et celui 
des professionnel·le·s. Mais Michela ne veut 
pas faire intervenir la police pour ne pas 
causer de tort à son mari, elle dit qu’il a des 
bons côtés et qu’il a déjà menacé de divor-
cer. L’équipe relève qu’elle semble avoir peu 

9  https://www.curml.ch/unite-de-medecine-des-vio-
lences-umv 

10  Loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infraction 
(LAVI). Pour plus d’informations: www.lavi.ch.

11  Dans le droit suisse, les menaces, les voies de faits 
répétées et les lésions corporelles simples, sont 
poursuivies d’office (sans plaintes préalables) si 
«l’auteur·e de violence est marié·e avec la victime 
ou en partenariat enregistré et que l’acte a été 
commis durant le mariage (…)» (BEFH, 2017, p. 38). 
Depuis 2015, dans le canton de Vaud, la procédure 
d’expulsion immédiate de l’auteur du domicile 
familial est possible par la police (d’une durée 
maximale de 14 jours, mesure pouvant être 
prolongée par décision du tribunal). www.vd.ch 
Cf. aussi le dépliant Qui frappe, part!, distribué 
depuis le 1ᵉʳ janvier 2015 par les polices du canton 
de Vaud lors de chaque intervention concernant la 
violence domestique.

12  Le Centre d’accueil Malley Prairie accueille 24h sur 
24h des femmes victimes de violence conjugale et/
ou familiale, avec ou sans enfants. Les prestations 
existent en hébergement et en consultations 
ambulatoires. Documentations utiles pour les 
victimes sur www.violencequefaire.ch.

13  Le colloque de prévention périnatale est un 
colloque interdisciplinaire de réflexion mensuel,  
au sein de chaque maternité du canton de Vaud  
et intégrant des professionnel·le·s des régions.  
Y sont présentées les situations psychosociales 
vulnérables. Ses membres sont des représen-
tant·e·s des médecins de l’hôpital ou de cabinets 
privés (gynécologue et pédiatre), pédo-psychiatre 
ou psychiatre de liaison, référente sage-femme 
indépendante, référent·e infirmier·ère·s petite 
enfance et bien sûr le tandem SFC et ASP PROFA. 
Enfin, un·e représentant·e du CAN TEAM (Child 
Abuse and Neglegted – équipe spécialisée en 
maltraitance), y participent également dans la 
plupart des régions.

conscience de l’impact de la violence sur le 
fœtus et minimise ce qu’elle vit actuelle-
ment. Pourtant, les réactions violentes de 
son mari sont de plus en plus fréquentes. 
Elle est bien sous l’emprise de l’auteur et  
enfermée dans ce cycle infernal de la vio-
lence. Vivre de la violence a des répercus-
sions physiologiques qui peuvent sidérer  
et empêcher la personne de se protéger et 
de prendre des décisions. La victime a donc 
besoin d’aide pour évaluer le danger. En 
douceur, leur rôle est alors de l’informer sur 
le cycle de la violence qui se répète et s’ag-
grave avec le temps. 

«P=  
Protéger» 

Le tandem s’assure que Michela ait bien 
toutes les informations urgentes à portée 
de main pour pouvoir se mettre à l’abri en 
cas de nouvel épisode de violence (numéros 
de téléphone: Police 117, Centre LAVI, 
Centre Malley Prairie [CMP]12); enfin, elles  
lui conseillent d’avoir un sac prêt (son télé-
phone sur elle et quelques affaires), si elle 
doit quitter le domicile rapidement. 
Quelques jours après cet entretien, Michela 
rappelle la SFC pour lui dire qu’elle vient de 
vivre un nouvel épisode de violence. Julien 
a eu un excès de colère car le repas n’était 
pas prêt. Il l’a mise à terre avec le genou 
près de son ventre. Michela a appelé la po-
lice. Venus sur place, les agents ont proposé 
une mesure d’éloignement pour Julien mais 
elle a refusé. Ils l’ont informée de la loi sur  
le canton de Vaud et de la procédure, si cela 
se reproduisait. Michela s’est rendue à la 
maternité pour une consultation en ur-
gence, car elle était inquiète pour le bébé. 
Cette fois un constat de coups et blessures  
a pu être fait (important pour le dossier  
pénal). Très rapidement, la SFC la reçoit en 
entretien et se montre disponible. Michela 
raconte que Julien a essayé de la dissuader 

Violence et grossesse: savoir dépister, savoir agir

d’appeler la police, en disant que ça le  
mettrait en difficulté et leur coûterait de 
l’argent. Il lui a promis que ça ne se repro-
duirait plus et qu’il l’aime. L’ASP lui propose 
alors de l’accompagner au CMP pour un en-
tretien ambulatoire mais Michela dit «ne 
pas se sentir prête et que les choses vont 
trop vite pour elle». Elle est stressée par  
l’accouchement qui approche. Une collabo-
ration gynécologue, sage-femme indépen-
dante et service de maternité est alors mis 
en place pour la soutenir afin que la nais-
sance se passe au mieux. 

Entretien  
en couple

Face à l’impuissance de Michela à réagir et 
pour protéger le bébé et elle-même, PROFA 
signalera la situation à l’autorité de protec-
tion des mineur·e·s, en s’appuyant sur la  
réflexion interprofessionnelle et les recom-
mandations émises au colloque périnatal 
de la maternité13. Un entretien en couple 
s’organise à la Maternité, pour les informer 
des démarches et de l’accompagnement 

Il s’agit d’accompagner la patiente 
pour sortir de l’isolement, la soute-

nir dans la compréhension de  
ses droits et assurer sa protection.
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proposé. Julien reconnaît d’emblée son 
problème de violence. Il évoque aussi leur 
relation de couple qui se fragilise et dit qu’il 
envisage une séparation. Michela est très 
déstabilisée car Julien est sa seule famille. 
L’entretien se termine calmement. Le tan-
dem transmet à Julien les coordonnées du 
Centre de Prévention de l’Ale14. Michela bé-
néficiera d’un suivi psychologique et d’un 
accompagnement pour elle et son bébé. 
Elle a pu rester dans son logement.

Freins à  
l’intervention

Cette situation décrit bien l’emprise dans 
laquelle se trouve la victime. Cela déstabi-
lise les professionnel·le·s, et provoque ma-
laise et peur qui sont au cœur des freins ou 
des résistances à l’intervention. Quelques 
recommandations utiles pour les dépasser:
• Ne pas rester seul·e dans la situation,  

si un doute persiste.
• Ne pas agir dans l’urgence mais être 

vigilant·e sur la protection du fœtus ou 
bébé et, le cas échéant, le signaler à 
l’autorité de protection des mineur·e·s.

• Rappeler le cadre de la loi et dire que  
la violence est interdite en Suisse.

• Limiter son intervention à son domaine 
d’activité, s’appuyer et orienter vers  
les ressources du réseau (établir une liste 
à jour d’organismes spécialisés15).

• Apprendre à travailler en interdiscipli-
narité dans un réseau professionnel 
soutenant les familles à chaque étape de 
la grossesse et de l’arrivée de l’enfant.

• Se concerter, en colloque interdiscipli-
naire si possible, ce qui permet l’échange 
sur ses doutes, les signes, etc.

• Echanger avec des collègues aux 
compétences complémentaires  
(médico-psycho-social).

Travailler sur ses propres  
représentations

Pour oser aborder le sujet, la première 
étape est aussi de bénéficier de formations 
adaptées à la réalité de son champs profes-
sionnel, reconnaître ses propres préjugés 
(travailler sur ses représentations) et va-
leurs concernant la violence et la maltrai-
tance, afin d’agir de manière profession-
nelle, disposer d’outils pertinents et utili-

sables dans la pratique, maîtriser les 
compétences de base («savoir dépister et 
savoir agir») bien décrites dans le Dotip, 
proposer des formations brèves sur des as-
pects spécifiques et enfin avoir accès aux 
ressources du réseau pour les patientes et 
pour augmenter la qualité de son interven-
tion (Hofner & Viens Python, 2014, p. 57).
Plus à l’aise, les professionnel·le·s se sou-
cient alors mieux de cette thématique, 
questionnent de façon systématique la re-
lation de couple et intègrent la violence à 

leur entretien de routine, ainsi que la pro-
tection de l’enfant. Cela a permis à l’équipe 
du service Conseil en périnatalité PROFA, 
d’aborder ce thème avec les femmes en-
ceintes dans plus 65 % des cas. Des mes-
sages clairs et partagés entre tous les pro-
fessionnel·le·s de la périnatalité permettent 
ainsi aux femmes victimes de violence de 
stopper le cycle dans lequel elles sont enfer-
mées, de protéger leurs bébés (et fœtus) et 
aux auteur·e·s d’être accompagné·e·s par 
des spécialistes pour prévenir la récidive. 

14  Pour plus de détails sur la structure:  
www.prevention-ale.ch

15  Pour le canton de Vaud: www.vd.ch 
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